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III. Emmagasinage des provisions.
La maniöre dont s'est opere l'emmagasinage des provisions a laissö beaucoup ä

desirer, et l'insuffisance des mesures prises par ('administration sous ce rapport a

entraine des pertes considörables pour la Confederation, comme le dömonlre le

rapport du commissaire en chef. II est vrai qu'on ne s'etait procure d'avance ni
des magasins convenables, ni un personnel quelque peu au fail de ce service, et

qu'on n'avait pas prepare des Instructions ad hoc pour ce personnel, non plus
qu'une comptabilite claire et uniforme pour tous les magasins.

L'emmagasinage defectueux a eu pour consöquences d'une part la deterioration
de la marchandise et d'aulre part une diminution relativement tres sensible du

poids de certaines fournilures.
D'apres le rapporl de MM. Hallauer el Vogel, ce fail s'est surtout produit pour

les provisions de fourrage, en particulier pour le foin el la paille, qu'on a concentres

toul ä coup sans pouvoir les rentier d'une maniere convenable, au lieu de
les diriger peu ä peu sur les magasins. De cetle facon, de grandes quantitös de

foin, qu'on avait du empiler en plein air, ont ölö complelement döteriorees par la

pluie, ou tellement avariees qu'on a du les vendre ä des prix extremement bas,
ce qui valait mieux, en tout cas, que de risquer de comprometlre la sante des

chevaux et de faire subir cette perte aux erödits ordinaires des ecoles militaires.
(A suivre.)
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Des chaudieres ü foyer interieur et du Systeme de centralisation applique au
menage des troupes par le colonel Terwongne, commandant le rögiment
des grenadiers. — Bruxelles, G. Mucquardt, editeur, 1872.

Lorsque l'on recapitule toules les modifications qui ont ete failes depuis quelques

annöes dans ce qui a rapport ä l'organisalion, ä l'instruction et ä l'armement
des armöes, on esl passablement etonnö du peu de changement qu'a subi ce qui
regarde les moyens d'approvisionnement et ceux de preparation de la nourrilure
du soldat, et on en vient ä se demander si, dans ce domaine aussi, il n'y a pas
de grands progres ä faire. Le colonel Terwongne s'est adresse cette question et y
a repondu affirmalivement. Dans une brochure d'une soixantaine de pages, contenant

en outre des plans et des dessins il s'efforce de montrer qu'on peut faire
beaucoup mieux au point de vue de la nourrilure du soldat. II arrive ä ce resultat
en centralisant autant que possible le menage des troupes. II a essaye de des-
servir tout un regiment avec un seul appareil el il y a reussi remarquablement
bien.

Qu'il nous soil permis, toutefois, de faire une pelile critique ä ce sysleme; c'est

que s'il est excellent pour des garnisons ou des camps, alors que les troupes sont

reunies, il devient impraticable en campagne lorsque les unites tactiques sont dts—

loquees dans des endroits differents ; or il y a ici le grand inconvenient d'ap-
prendre aux hommes ä faire leur menage dans les camps d'une autre maniere

qu'ils la feront en campagne, de teile sorte qu'une fois en guerre ils seront
eompletement inhabiles ä pröparer leur nourrilure. C.

Etudes sur^les mines militaires. Les fougasses-pierriers, bouches ä feu creusies
en terre, par E.-N. Braillon,. major du gönie. — Bruxelles, C. Mucquardt,
editeur, 1872.
II est assez difficile de donner un resume d'un ouvrage tel que celui-ci, dont

les descriptions et les calculs absorbent la plus grande partie et pour la compre-
hension duquel il est absolument necessaire d'avoir des connaissances spöciales.
Nous nous bornerons donc ä dire que la brochure donl nous nous oecupons esl le

compte-rendu de conförences sur les moyens de defense cites dans le titre, qui
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ont ete donnöes par l'auteur en 1859-1860, ensuite des experiences faites de

1856-1859. Sur les inslances des officiers qui ont eu la chance d'assister ä ces
conförences M. le major Braillon s'est decide ä les publier dans ses instants de

loisir. L'auteur nous donne la description djs fougasses-pierriers, indique de

quelle maniöre elles doivent etre construiles pour produire le plus d'effel, dans

quel cas elles doivent ötre employees. C.

NOUVELLES ET CHRONIQDE.

Oii lit dans tous les journaux suisses :

« Le Conseil federal a dölegue en mission ä l'ötranger les officiers suivants:
« MM. Pfyfler, colonel federal, Bollinger, lieut.-colonel ä l'ötat-major general,

Göldi, major d'artillerie, et Weber, major du commissariat, pour assisterde la fin
d'aoüt au commencement de septembre aux manceuvres de la garde ä Berlin;
MM. Wieland, colonel, et de Guimps, lieut.-colonel ä l'etat-major general, Roth
lieut.-colonel d'etat-major d'artillerie, pour assisler aux manceuvres des troupes
autrichiennes dans le Tyrol et pres de Vienne; MM. Imhof, lieut.-colonel, et
Eynard, capitaine d'elat-major general, pour assister aux manceuvres des troupes
autrichiennes pres de Linz et de Kloslerneuberg; MM. Gaulhier, colonel federal,
et Cocatrix, lieut -colonel ä rötat-major general, Simona, capitaine au commissariat,

pour assister aux manceuvres des troupes italiennes qui auront lieu entre
Arona et Buffalora ; M. de Saussure lieut.-colonel d'artillerie et membre de la

commission d'artillerie, pour assister aux essais qui sont faits en France avec des

canons de modele nouveau, et remettre en meine temps au gouvernement francais
les deux pieces de 8 liv. qui ont ete donnöes par le Conseil federal.

« M. le general Herzog assistera aux manceuvres de l'armee bavaroise dans les

plaines du Lachfeld. »

Ces missions ä l'ötranger, beaucoup plus nombreuses cette annee que
pröeedemment, tömoignent du vif intöret que prend le Döpartement militaire federal
au progres de l'inslruction superieure. Nous Ten felicitons haulement et nous
espörons que les sacrifices faits par le pays ä cette occasion seront uliles a notre
armöe

Qu'il nous soit aussi permis de signaler dans l'organisation de ces missions une
lacune involontaire sans doute et facilement reparable. La balance aurait du etre
tenue plus egale entre nos divers voisins. Tandis qu'on dölegue en Allemagne el
en Autriche douze officiers dont le general Herzog el deux colonels, et en Italie
trois officiers dont un colonel, on n'envoie en France qu'un seul officier,
lieutenant-colonel, et encore occasionnellement, pour aecompagner deux canons et
profiter des essais de tir. Nos voisins d'oeeident, möme independamment de la sus-
ceptibilite qu'engendre l'infortune pourraient n'etre pas charmes de ce procede,
peu en harmonie avec nos habitudes de neulralitö. D'ailleurs l'etude sur place des

importantes reformes qui se poursuivent dans toutes les branehes du militaire
frangais serail fort utile ä nos officiers d'ötal-major.

teneve. — Le rapport du Conseil d'Etat pour l'exercice de 1871 fournit les
renseignements suivants:

Elite, qui doit compter en tout, pour la batterie n° 25, la compagnie de position
n 31, le train de parc, la compagnie de guides n» 7, la compagnie de carabiniers
n<> 72, les bataillons n°s 20 et 84, les infirmiers, d'aprös la loi federale, 1476 hommes,

et d'apres la loi cantonale, 1527 hommes, presente sur les röles un chiffre
d'hommes notablement supörieur. En effet, il söleve, y compris 65 hommes du
corps de musique d'elite, k 2246, sur lesquels 2024 ont ötö presents aux divers
Services ou inspections de 1871 ; 172 etaient absents avec aulorisation ou dispensös
pour maladie, et 40 ont fait defaut. Ces 40 döfaillants se repartissent ainsi: 7 pour
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